
CÉRÉMONIE DU VENDREDI 8 MAI
11h : -  Office religieux en l’église de
Plumelec
12h : - Cérémonie au monument aux Morts
place du Menhir
          - Message de l’U.F.A.C.
          - Message du Ministre des Armées
          - Dépôt de gerbe
Un vin d’honneur sera offert par l’équipe
municipale au restaurant scolaire, rue Joseph
Ménagé.

Médecins généralistes : 
Docteur TOHANEAN 07 81 57 00 25
Sur rendez-vous du lundi au vendredi 8h30-12h / 16h-
19h
Docteur GOGUET : consultations uniquement sur rendez-
vous au 09 67 30 44 36 ou sur Doctolib
Permanence infirmières : 8h à 10h30 du lundi au
vendredi sur rendez-vous 02 97 42 21 89
Kinésithérapeutes :
Cabinet COURONNE, FRESNAIS 02 97 42 29 92
Kinésithérapeute-ostéopathe : M. COURONNE 
02 97 42 29 92
Ostéopathe : Mme JOANNIC 02 90 73 30 23
Pédicure-podologue : M. BOURBIAUX 06 99 04 11 33
Orthophoniste : Mme LERAY 06 50 14 65 17
Diététicienne : Mme Marie BELLEC - 06.81.88.76.46

Pharmacie : Pharmacie PLUM - Mme
CALMÉ-LEBON 
02 97 42 24 26/06 79 80 51 37 
Pharmacie de garde : 3237
ADMR : Service de soins 02 97 42 30 05
Service d’aide à domicile 06 88 87 52 24
AMPER : Services à domicile 02 97 61 45 85
Ambulances Taxis Services : 02 97 44 94 58
Pompes funèbres de Lanvaux : 02 97 40 98
41 ou 06 26 37 74 33
Déchèterie de Brénolo : 02 97 60 42 29
8h30-12h/14h-18h du lundi au samedi. 
Fermée le jeudi.

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MAI 2026

Selon l’arrêté Département-Mairie en date du 19 mars 2026, afin de permettre le
bon déroulement de la course cycliste “Grand Prix du Morbihan”, les prescriptions
qui suivent sont arrêtées pour le samedi 9 mai 2026 de 8h à 18h : la circulation et le
stationnement seront interdits sur la voie communale n°8 dans toute sa longueur (route
desservant Treuzel et Kerambert), la voie communale n°3 dans toute sa longueur (route
desservant Penclen, Folle Pensée et Kerlano) et les routes départementales n°1 et n°126
qui relient ces routes communales.
La circulation sera régulée à l’aide de signaleurs sur l’ensemble du parcours. Un usage
exclusif temporaire de la chaussée sera accordé à la course sur les portions de voies
empruntées. Des déviations seront mises en place.
Le site de la ligne d’arrivée sera interdit à la circulation du mercredi 6 mai au samedi      
9 mai inclus. Une déviation sera mise en place par Prassun pour rejoindre la rue
Georges Cadoudal.
Selon l’arrêté du maire 2026-34, le stationnement des véhicules sera interdit le samedi   
9 mai 2026, “Place de l’église côté sud” et “du n°1 au n°10 rue Georges Cadoudal”.
Les véhicules ne respectant pas l’article 1 feront l’objet d’une mise en fourrière.

Une captation
TV sera réalisée
avec les moyens

habituels et
notamment un

hélicoptère.
Nous

souhaitons
informer des

nuisances
sonores qui
pourraient

impacter les
animaux.
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COURSES CYCLISTES : RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

La mairie met à disposition des pièges (à titre expérimental) dits
"NEOPPI". Ils sont à retirer en mairie avec un mode d’emploi et une
fiche que nous vous demanderons de remplir pour les statistiques    
(50 exemplaires). Nous ne pouvons plus distribuer les pièges
traditionnels car ils avaient un impact négatif sur la biodiversité. Les
pièges seront à réaliser à partir de bidons de 5L, et la mairie fournira
uniquement la grille.

PIÉGEAGE DES FRELONS

Mairie : l’accueil  sera ouvert le samedi
9 mai de 8h30 à 12h.

Maison des associations : fermée du
lundi 11 mai au lundi 18 mai inclus.

Dentiste : M. PITON 02 97 41 43 24
Prise de rdv de préférence par mail

à piton_stephane@orange.fr
Permanence tél le mardi de 14h30 
à 17h30 et le jeudi de 9h30 à 12h. 
Consultation les jeudi et vendredi.

RECENSEMENT CITOYEN 
Démarche obligatoire pour les jeunes ayant atteint l’âge de

16 ans en s’inscrivant au secrétariat de la mairie.
Merci d’apporter une pièce d’identité et le livret de famille.

Sont actuellement concernés les jeunes nés en mars, avril et
mai 2010. Une attestation sera délivrée. Elle devra être

fournie pour les dossiers de permis de conduire,
d’inscriptions aux examens.

Cette année, la Maison de
l’Enfance emmène les enfants en

camp à l’Île-aux-Pies. 
Au programme, canoë, 

course d’orientation
et via ferrata. 

Pré-inscriptions par mail à
contact.maisonenfance@

plumelec.fr jusqu'au 12 juin.
Dépôt du dossier d’inscription

2026-2027 complet avant le
lundi 15 juin.

CAMPS D’ETE
ALSH

du 20/07 au 24/07
et du 27/07 au 31/07

“Il n'est rien de plus précieux en ce monde
 que le sentiment de liberté."

Simone de Beauvoir
 philosophe, romancière, mémorialiste et

théoricienne - 1908-1986

Etaient présents : M. HAMON -Maire-, Mme LE MAY -adjointe-, M. JUHEL-adjoint-,
Mme GICQUELLO -adjointe-, M. DUBOT-adjoint-, Mme MEREL-adjointe-, M CARON-
adjoint-, M. GUILLO, Mme LE MABEC, M BAUCHER, Mme PORCHERON, Mme
PEDRON, Mme LE GALL, M HOUEIX, M GRANDIN, Mme SYRE, M BRUNEL, Mme
DANET, Mme TARLEVE, M LE CALLONEC, M LE CAM, M LAMARRE. 
Absente excusée ayant donné pouvoir : Mme LESAGE à Mme GICQUELLO
-COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) LISTE DES NOMS EN VUE
DE LA NOMINATION DES MEMBRES
-PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PUBLIQUE DE
LOCMINE
-AVENANT CONVENTION ENTRE CMC ET LA COMMUNE POUR LA MISE A
DISPOSITION DU SERVICE ADS
-SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CLUB DU BON ACCUEIL 
-FIXATION DES TAUX DE PROMOTION POUR UN AVANCEMENT DE GRADE
-MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS
-MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR DES SERVICES



Lundi 18 mai
Oeuf mayonnaise

Boulettes végé
Riz aux petits légumes

Glace
Mardi 19 mai

Poulet à la basquaise
Pâtes papillons

Fromage
Fruit de saison
Jeudi 21 mai

Betteraves rouges
Cordon bleu
Coquillettes

Salade de fruits frais
Vendredi 22 mai

Concombre et feta
Poisson meunière

Riz aux petits légumes
Beignet au chocolat

Lundi 11 mai
Carottes râpées

Paëlla
Compote de pommes

Mardi 12 mai
Salade verte
Moules frites

Marbré chocolat
Jeudi 14 mai

Férié
Vendredi 15 mai

Pas d’école

Vendredi 8 mai
Raquette Mélécienne 1 : se déplace à BO
Questembert 4.
Raquette Mélécienne 2 : se déplace à EP Beignon 2.
Samedi 9 mai
Raquette Mélécienne (jeunes) : reçoit PONTIVY TT 1, à
14h, à la salle polyvalente.

CLUB DU BON ACCUEIL
Mardi 12 mai 2026 : réunion mensuelle à 14h
 à la salle polyvalente. 
(loto, jeux de cartes : belote et tarot, goûter).

Contact : 02.97.42.20.67 ou 02.97.40.34.15.
DATE A RETENIR : jeudi 14 mai   

Passage de la 10ème Ar Redadeg sur la commune.    
La Redadeg est une course de relais solidaire, festive et populaire,
sans compétition. L’enjeu est de transporter un message en breton
à travers la Bretagne, sans s’arrêter et le grand gagnant est la
langue bretonne. Cette course arrivera par la route de Vannes
et prendra la direction de Josselin. Le passage au bourg de Plumelec
est prévu entre 12h et 12h30.
A cette occasion, le groupe de musique bretonne Lanvaobreizik

sera présent sur le parvis de l'église.           Venez nombreux.

Dimanche 10 mai
Equipe A : reçoit SAINT SERVANT SUR OUST AV,
à 15h30, au stade de la Madeleine.
Equipe B : reçoit RUFFIAC MALESTROIT 3, à 13h30.

VIE ASSOCIATIVE

ANIMATIONS MÉDIATHÈQUE Menus restaurant scolaire 

LA MÉLÉCIENNE

Besoin de faire réviser votre vélo ?
FDJ vous donne rendez-vous à l’Atelier Recyclisme pour
profiter d’une révision gratuite* de votre vélo et de précieux
conseils d’entretien. Vous retrouverez les mécaniciens FDJ en
haut de Cadoudal, le samedi 9 mai. N’hésitez pas, apporter
votre vélo à l’Atelier Recyclisme et repartez avec un cadeau
FDJ ! *Cela comprend les prestations suivantes : changement
de chambres à air ou de pneus (fournis par le « client ») ;
remplacement de câble ou gaine de freins et des dérailleurs ;
pose de guidoline ; réglages de selle ; freins ; dérailleurs ;
conseils posture et prévention sécurité.

Nouveau sur le marché : 
Jardin de la Bonn’idée - vente

de semences

FERME DE KERHORS
Le magasin à la ferme

sera ouvert
 le vendredi 8 mai

de 17h à 19h.
Les maraîchers seront

présents sur le marché tous
les samedis matin de mai. 

*Un agent polyvalent des
Services Techniques
Date limite de candidature :
05/06/2026
Poste à pourvoir : 05/07/26

Plus d’informations sur
www.emploi-territorial.fr

---------------------------------
*Un agent polyvalent des
Services Techniques et
Résidence Autonomie
Date limite de candidature
05/06/26
Poste à pourvoir : dès que
possible

Plus d’informations sur
le site de France Travail

RECRUTEMENTS
 COMMUNE DE PLUMELEC

MARCHE HEBDOMADAIRE

🎉 Vivez l’expérience du jumelage !
Pour le week-end de la Pentecôte,
nos amis de Botley viennent nous
rendre visite et nous recherchons
une famille pour héberger Marilyn

& Clive 😉
 Au programme : échanges, visites…

et de bons moments partagés.
 L’accueil se fait du vendredi 22 au

soir au lundi 25 mai au matin,
avec des activités prévues tout au

long du week-end.
👉 Pour participer, il suffit
d’adhérer à l’association

(cotisation de 20 €).
📩 Intéressés ? Contactez-nous :

asso.jumelage.botley@gmail.com

LE CAMION ATELIER
RECYCLISME EST DE RETOUR !

LA RAQUETTE MÉLÉCIENNE

LA CLAIE SANS FRONTIERES

Le crêpier sera
absent du marché le

samedi 9 mai

mailto:asso.jumelage.botley@gmail.com
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